
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
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__________ 

COMMUNE DE DEOLS 

Délibération 2025-024ter du 16 juin 2025 

Se substitue à la délibération n°.2025-024bis pour erreur matérielle. 

Transmis à la Préfecture le :  

 

Affichée et exécutoire le :  

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir 

devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de 2 mois à compter 

de son exécution ou sur la plateforme dématérialisée Télérecours Citoyens 

www.telerecours.fr 

L’an deux mille vingt-cinq, lundi 16 juin à 19h00, le conseil municipal, dûment convoqué  
le 6 juin 2025, s’est réuni à la salle du Conseil en séance publique, sous la présidence de Madame 
Delphine GENESTE, Maire. 

 

 

Membres en exercice 29 

Présents 17 

Absents 3 

Représentés 9 

Votants 26 

Ne prend pas part au vote 0 

Exprimés 26 

Abstention 2 

Pour 24 

Contre  

Prend acte  

Présents : Delphine GENESTE, Luc DELLA-VALLE, 
Marie SALLÉ, Damien BAILLY, Nadine RENAULT, 
Christiane GENESTE, Nathalie PAWELZYK, Frédéric 
PAILLOUX, José FIGUEIREDO-GONÇALVES, Marc 
FLEURET, Nathalie HEMERY-BOILEAU, Nicole 
ROJAS, Aurore BLONDEAU-DRAULT, Alexandrine 
SALLÉ, Audrey CELESTINE, Simon VASLIN-THILLET, 
Danielle FAURE. 

Procurations : Michel BLONDEAU à Christiane 
GENESTE, Alain BARBIER-SAINT-HILAIRE à Damien 
BAILLY, Roger FOUCRET à Luc DELLA-VALLE, 
Annick AGEORGES-LECOQ à Nathalie PAWELZYK, 
Carine GALOPPIN à Aurore BLONDEAU-DRAULT, 
Fabien MAUGENEST à Frédéric PAILLOUX, Céline 
HUGUES à Audrey CELESTINE, Charlène LECLOU à 
Marie SALLE, Gabriel JACOBIESKI à Danielle FAURE.  

Absents : Michel LION, Frédérick AUGÉ, Valérie 
BOUTINAUD (excusée) 

Secrétaire de séance : M. Simon VASLIN-THILLET 

MISE A JOUR DU TABLEAU DES EFFECTIFS DES EMPLOIS PERMANENTS  
AU 1ER JUILLET 2025 

Madame le Maire explique qu'il convient de mettre à jour le tableau des effectifs des emplois 
permanents afin de subvenir aux besoins de la collectivité pour le fonctionnement des services. 

Vu le Code Général de la Fonction Publique ; 

Considérant la délibération du 31 mars 2025 modifiant le tableau des effectifs en date du 1er avril 
2025 ;   

Considérant la nécessité de créer au 1er juillet 2025, les emplois permanents suivants : 

Afin de pouvoir recruter un Chargé de Mission Vie Associative et Attractivité Economique affecté au 
Pôle Communication, Evénementiel et Vie Locale sur le grade d’Adjoint Administratif :  

• 1 poste de catégorie C de la filière administrative : 1 Adjoint Administratif. 

Afin de pouvoir recruter un second de cuisine, affecté au Pôle Enfance Jeunesse Education, sur le 
grade d’Adjoint Technique :  

• 1 poste de catégorie C de la filière technique : 1 Adjoint Technique. 

Afin de pouvoir recruter un agent de restauration, affecté au Pôle Enfance Jeunesse Education, sur 
le grade d’Adjoint Technique :  

• 1 poste de catégorie C de la filière technique : 1 Adjoint Technique. 
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Considérant la nécessité de supprimer au 1er juillet 2025, les emplois permanents suivants, suite à 
divers recrutements :   
Suite au recrutement du Directeur des Finances et de la Commande Publique, affecté au Pôle 
Ressources, sur le grade de Rédacteur Principal de 2ème classe :  

• 2 postes de catégorie A de la filière administrative : 1 Attaché Principal, 1 Attaché. 

• 2 postes de catégorie B de la filière administrative : 1 Rédacteur, 1 Rédacteur Principal de 1ère 
classe. 

Suite au recrutement de la responsable des services à la population, affecté au Pôle Ressources, 
sur le grade d’Adjoint Administratif Principal de 1ère classe :  

• 3 postes de catégorie B de la filière administrative : 1 Rédacteur, 1 Rédacteur Principal de 2ème 
classe, 1 Rédacteur Principal de 1ère classe. 

• 2 postes de catégorie C de la filière administrative : 1 Adjoint Administratif, 1 Adjoint Administratif 
Principal de 2ème classe. 

Suite au recrutement d’un agent du service environnement, affecté au Pôle Technique, sur le grade 
d’Adjoint Technique Principal de 2ème classe :  

• 2 postes de catégorie C de la filière technique : 1 Adjoint Technique, 1 Adjoint Technique 
Principal de 1ère classe. 

Suite au recrutement d’un agent polyvalent de l’équipe propreté du service environnement, cadre 
de vie, affecté au Pôle Technique, sur le grade d’Adjoint Technique :   

• 2 postes de catégorie C de la filière technique : 1 Adjoint Technique Principal de 2ème classe, 1 
Adjoint Technique Principal de 1ère classe. 

Suite aux recrutements de deux agents polyvalents affectés au Pôle Technique au sein du service 
Régie et Bâtiments publics, sur les grades d’Adjoint Technique :     

• 8 postes de catégorie C de la filière technique : 2 Adjoints Techniques Principaux de 2ème classe, 
2 Adjoints Techniques Principaux de 1ère classe, 2 Agents de Maîtrise, 2 Agents de Maîtrises 
Principaux. 

Suite au recrutement d’une ATSEM affectée au Pôle Enfance Jeunesse Education, sur le grade d’1 
ATSEM principal de 2ème classe :  

• 1 poste de catégorie C de la filière médico-sociale : 1 ATSEM Principal de 1ère classe. 

Suite au recrutement d’une médiathécaire, affectée à la Culture et au Patrimoine du Pôle 
Communication Evénementiel et Vie Locale, sur le grade d’Adjoint du Patrimoine :  

• 2 postes de catégorie C de la filière culturelle : 1 Adjoint du Patrimoine Principal de 2ème classe, 
1 Adjoint du Patrimoine Principal de 1ère classe. 

• 3 postes de catégorie C de la filière administrative : 1 Adjoint Administratif, 1 Adjoint Administratif 
Principal de 2ème classe, 1 Adjoint Administratif Principal de 1ère classe. 

Considérant la nécessité de supprimer au 1er juillet 2025, les emplois permanents suivants, suite 
aux départs en retraite d’un agent du service environnement, Adjoint Technique, d’une 
médiathécaire, Adjoint du Patrimoine Principal de 1ère classe, d’un agent du service de propreté 
urbaine, Adjoint Technique Principal de 2ème classe, d’un agent des services à la population 1 Adjoint 
Administratif Principal de 1ère classe :  

• 2 postes de la catégorie C : 1 Adjoint Technique, 1 Adjoint Technique Principal de 2ème classe. 

• 1 poste de catégorie C de la filière patrimoine : 1 Adjoint du Patrimoine Principal de 1ère classe. 

• 1 poste de catégorie C de la filière administrative : 1 Adjoint Administratif Principal de 1ère classe. 

Considérant la nécessité de supprimer au 1er juillet 2025, les emplois permanents suivants, suite 
aux départs par voie de mutation d’une ATSEM Principal de 2ème classe, et d’un Brigadier-Chef 
Principal :  

• 1 poste de la filière médico-sociale : d’une ATSEM Principal de 2ème classe, 

• 1 poste de la filière police : 1 Brigadier-Chef Principal. 

Vu l’avis du Comité Social Territorial du 7 mai 2025 ; 

Vu l’avis favorable de la commission administration générale et finances du 03 juin 2025 ; 

Considérant qu’il appartient au Conseil municipal de fixer l’effectif des emplois permanents à temps 
complet et à temps non complet nécessaire au fonctionnement des services ; Accusé de réception en préfecture
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Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à la majorité (24 voix POUR et 2 
ABSTENTION Mme FAURE et M. JACOBIESKI)  

Article 1 : D’ADOPTER le tableau des effectifs des emplois permanents au 1er juillet 2025 des 
fonctionnaires stagiaires/titulaires et des contractuels de droit public, comme joint en annexe de la 
présente délibération.  

Article 2 : DE CRÉER les postes suivants :  

• 1 poste de catégorie C de la filière administrative : 1 Adjoint Administratif, 

• 2 postes de catégorie C de la filière technique : 2 Adjoints Techniques. 

Article 3 : DE SUPPRIMER les postes suivants : 

• 2 postes de catégorie A de la filière administrative : 1 Attaché Principal, 1 Attaché. 

• 5 postes de catégorie B de la filière administrative : 2 Rédacteurs, 1 Rédacteur Principal de 2ème 
classe, 2 Rédacteurs Principaux de 1ère classe. 

• 6 postes de catégorie C de la filière administrative : 2 Adjoints Administratifs, 2 Adjoints 
Administratifs Principaux de 2ème classe, 2 Adjoints Administratifs Principaux de 1ère classe. 

• 14 postes de catégorie C de la filière technique : 2 Adjoints Techniques, 4 Adjoints Techniques 
Principaux de 2ème classe, 4 Adjoints Techniques Principaux de 1ère classe, 2 Agents de Maîtrise, 
2 Agents de Maîtrises Principaux. 

• 2 postes de catégorie C de la filière médico-sociale : 1 ATSEM Principal de 2ème classe, 1 
ATSEM Principal de 1ère classe. 

• 3 postes de catégorie C de la filière culturelle : 1 Adjoint du Patrimoine Principal de 2ème classe, 
2 Adjoints du Patrimoine Principal de 1ère classe. 

• 1 poste de la filière police : 1 Brigadier-Chef Principal. 

Article 4 : DE DIRE que les crédits nécessaires sont prévus au budget.   
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